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1. Les fonctions  

Les biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux constituent un cadre d'emplois médico-technique 
de catégorie A au sens de l'article 13 de la loi du 13 juillet 1983. 
Ce cadre d'emplois comprend les grades de biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe normale, de 
biologiste, vétérinaire et pharmacien hors classe et de biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe 

exceptionnelle. 

Dans les limites de leur spécialité, les biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux exercent leurs 
fonctions dans les domaines du diagnostic, du traitement et de la prévention des maladies humaines ou 
animales, de la surveillance de l'hygiène, de l'eau et des produits alimentaires, et sont chargés de procéder 
aux examens médicaux, chimiques et bactériologiques ou d'en surveiller l'exécution. 
Ils peuvent être chargés de la direction, de l'organisation et du fonctionnement du laboratoire dans lequel 
ils travaillent. 

Ils peuvent participer à des actions d'enseignement, de formation et de recherche dans leurs domaines 
d'activité. 
Un emploi supplémentaire de directeur de laboratoire peut être créé dans les conditions suivantes : 

✓ Lorsque l'effectif à encadrer est égal ou supérieur à vingt agents et égal ou inférieur à cinquante 
✓ Au-delà, par tranche de trente agents. 

 

2. Les conditions d’accès aux concours 

 

Le concours est ouvert aux candidats titulaires des diplômes d'Etat de docteur vétérinaire, de docteur en 

pharmacie ou de pharmacien et aux candidats titulaires d'un des diplômes, certificats ou titres mentionnés 
à l'article L. 241-2 du code rural et de la pêche maritime et aux articles L. 4221-2 à L. 4221-5 du code de 
la santé publique et délivrés dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie 
à l'accord sur l'Espace économique européen.  

 

3. L’épreuve du concours 

Une épreuve orale d'admission consistant en un entretien, ayant pour point de départ un exposé du 
candidat sur sa formation et son projet professionnel, permettant au jury d'apprécier sa capacité à 

s'intégrer dans l'environnement professionnel territorial au sein duquel il est appelé à travailler, sa 
motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois (durée : vingt-
cinq minutes, dont dix minutes au plus d'exposé). 
 
Les candidats titulaires d'un doctorat peuvent, conformément à l'article L. 412-1 du code de la recherche, 
présenter leur parcours en vue de la reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle résultant 
de la formation à la recherche et par la recherche qui a conduit à la délivrance du doctorat. La fiche 

individuelle de renseignement mentionnée à l'alinéa précédent comprend une rubrique prévue à cet effet. 
Pour présenter cette épreuve adaptée, ils transmettent une copie de ce diplôme au service organisateur du 
concours au plus tard avant le début de la première épreuve d'admission. 
 

Il est attribué à l'épreuve une note de 0 à 20. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 entraîne l'élimination du candidat. 

 

Retrouvez le calendrier prévisionnel des concours et examens sur le site internet www.cdg72.fr rubrique 

« Emploi / concours ». 

Catégorie A 
Statut particulier : décret n° 92-867 du 28 août 1992 modifié 

Décret concours : n°93-399 du 18 mars 1993 modifié  

Biologiste, vétérinaire et pharmacien    

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071190&idArticle=LEGIARTI000006524308&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.cdg72.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006079770
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000528109

